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Reserves aux conventions multilaterales (suite) 
a) Rapport de Ia Commission du droit international 

sur les travaux de sa troisieme session (A/1858) 
[chapitre II reserves aux conventions multilate
rales] 

LPoint 49, a*] 

b) Reserves a Ia Convention pour Ia prevention et Ia 
repression du crime de genocide : A vis consultatif 
de Ia Cour internationale de Justice (A/1874) 

LPoint 50* J 

1. l\1. COTI<::; (Canada) annonce que sa delegation votera 
pour l'w.J.endement du Royawne-Uni (A/C.6/L.190) au 
projet de resolution revise presente par les Etats-Unis 
(A/C.6/L.188/Rev.1). La delegation du Canada desire en 
effet voir se perpetuer la pratique suivie jusqu'alors en 
droit international. Si, comme il est probable, cet amen
dement n'est adopte qu'a une faible majorite et si !'en
semble du projet de resolution des Etats-Unis est rejete, 
la delegation du Canada votera alors pour le projet de 
resolution commun presente par le Danemark, l'Inde, 
l'lran, Israel, le Mexique, les Pays-Bas, le Pe'rou et la 
Suede (A/C.6/L.198). 

2. Par contre, la delegation du Canada votera contre Ie 
projet de resolution revise des Etats-Unis. L'adoption de 
ce projet marquerait en l'effet !'abandon d'une pratique 
etablie, l'instauration de la regle du libre arbitre en 
matiere de reserves et l'arret du developpement du droit 
international dans ce domaine. 

3. La d2legation du Canada a redig€ un document 
:A/C.6/L.201) qui pourrait servir de base de travail a 
la Commission du droit international lorsqu'elle examinera 
a nouveau la question. 

4. En terminant, M. Cote exprime la cralnte que, si le 
pro jet de resolution revise des Etats-Unis etait adopte, 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'A:oiiembl" ~enerale. 

le probleme des reserves ne doive a nouveau se poser 
devant l'Assemblee generale dans quelques annees. 

G. M. ROLING (Pays-Bas), commentant le projet de 
resolution revise des Etats-Unis, rappelle que !'Article 13 
de la Charte ne donne pas a l' Assemblee generale le role 
d'un legislateur international, mais lui permet seulement 
de provoquer des etudes et de faire des recommandations. 
L' Assemblee generale ne peut que constater le droit, no.n: 
le modifier ou le creer. C'est pourquoi le projet de reso
lution presente par le Danemark et sept autres pays 
\A/C.6/L.198) ne pr,e'juge en rien les effets juridiques des 
objections formulees a l'egard des reserves aux conven
tions. Pour les conventions futures, l' Assemblee generale 
ne peut que proposer une' solution de compromis. Or, 
d'apres le projet de resolution: revise des Etats-Unis, 
!'objection d'un Etat aux reserves presentees par un autre 
Etat ne suffirait pas a empilcher ce dernier de devenir 
partie a la convention si ses reserves ,e'taient acceptees 
par les autres parties. L' Assemblee generale assumerait 
done un role de legislateur pour les traites futurs et 
meme pour les traites passes. 

6. M. ROling souligne d'autre part que les derrueres 
!ignes de l'alinea b du paragraphe 2 de ce projet sont 
ambigues. On ne sait pas nettement qui laisserait « a 
chaque Etat le soin de tirer toutes consequences de droit ». 
Le Secretaire gene·ral, en tant que depositaire, n'a que des 
fonctions ad:ministratives et il ne peut decider des conse
quences juridiques d'un traite, meme de la consequence 
juridique du fait de laisser a chaque Etat le soin de tirer 
des consequences juridiques. 11 semble done qu'il s'agirait, 
dans le projet, de l'Assemblee generale ; :mais c'est un 
role qui ne peut lui appartenir. Si l'alinea b du paragra
phe 2 signifiait que le Secretaire g.eneral agirait dans un 
certain sens et qu'il appartiendrait a chaque Etat d'en 
tirer les consequences juridiques, alors la Sixieme Com
mission, par cette recommandation, outrepasserait ses 
fonctions. 

7. M. Roling cherche a preciser Ie sens de !'expression 
« tirer toutes consequences de droit ». Cela veut-il dire 
qu'on laisserait a chaque Etat le soin d'appliquer et de 
donner une interpretation des regles appropriees de droit 

13'4 
A/C.6/SR.276 



138 Assemblee generale - Sixieme session - Sixieme Commission 

inLeL'nacwnal ? Mais on a vu, meme au cours de la pre
seHce ses10wn, que !es op1ruons sont dlvergentes quant aux 
regles memes, et la seule interpretatio.n possible est que 
1' Assemo!ee generale laissera1t a chaque b.; tat le &oin de 
determmer queues sont les conse·quences juridiques des 
reserves et des objections. Une teue regie reviendrait a 
consacrer par une rormule l'anarchie jundique internatio
nrue. En l'adoptant, l'Assembiee generale oublierait ses 
devoirs et denatW"erait ses attributions. 

8. M. VAN GLABBEKE (Belgique) rappelle que la Com
misswn est saisie de dix projets de resolution et de trois 
amendements .. Comme la delegation de la Belgique pen
sait que le pro jet de resolution revise des Etats-Unis 
avait des chances de rallier la majorite', elle desirait en 
am~Hiorer le texte et presenter des suggestioillS a cet effet. 
Mais M. Van Glabbeke indique qu'il a ete informe que la 
delegation des Etats-Unis avait !'intention de supprimer 
la fin de l'alinea b du paragraphe 2, ce qui pourrait peut
etre modifier la situation. 

9. Au sujet du deuxieme alinea du preambu..le de ce pro
jet, M. Van Glabbeke souligne• qu'il pretere la r.edaction 
du document A/C.6/L.188/Rev.l a la redaction primitive 
du document A/C.6/L.188, !'expression « prenant acte » 
etant preferable il. « ayant examine ». 

10. M. Van Glabbeke regrette que le texte du paragraphe 
1 du dispositif de ce projet de resolution laisse a desirer. 
II suggere d'y substituer le texte suivant : 

« Recommande qu'a l'occa.sion de !'elaboration de 
conventions multilaterales, tout en tenant compte du 
caractere particulier de chaque convention, il ne soit 
pas perdu de vue qu'il est opportun d'y inserer une 
clause reglant le sort des reserves. » 

11. Cette clause pourra etre soit une clause prevoyant 
!'adhesion avec reserves, soit une clause excluant la for
mulation de reserves. II convient en effet de regler rai
son.nablement le probleme des reserves et non pa.s de 
rendre celles-ci impossibles. Une clause prevoyant la 
possibilite d'adherer avec reserves pourrait regler la 
question de l'admissibilite des reserves et aussi celle de 
leur etendue, de leW's effets et du delai de leur presen
tation. 

12. Le paragraphe 2 du projet de resolution revise des 
Etats-Unis invite le Secretaire general a remplir certaines 
fonctions, ce qui signifie que le Secretaire general devra 
se conformer aux instructions qui lui seront ai.nsi donnees. 
La delegation de la Belgique estime que ces instructions 
doivent etre Iimitees aux conventions qui seront conclues 
it l'avenir sous les auspices des Nations Unies et dont le 
Seeretaire general se:ra depositaire. M. Van Glabbeke 
rappelle a ce sujet la these de la n:on-re'troactivite qu'il 
a developpee au cours de Ia 272• seance, car il ne peut 
etre question de porter atteinte a des droits acquis. 

13. M. Van Glabbeke critique la redaction de l'alinea a 
du paragraphe 2 et propose le texte suivant : 

~ a) A poursuivre l'exercice de ses fonctions de depo
sitaire a !'occasion du dep6t de documents eontenant 
des reserves et des objections, et ce sans s·e prononcer 
sur les effets juridiques de ces documents. » 

14. Au sujet de l'alinea b du paragraphe 2, M. Van 
Glabbeke estime que si, comme il l'a entendu dire, le 
texte devait s'arreter aux mots « toutes consequences de 
droit », il subsisterait une grave incertitude. Par ailleurs, 
la fin du te·xte actuel pose de nouvelles difficultes. On ne 
sait par qui les reserves ont deja ete acceptees. D'autre 
part, ainsi que le :representant des Pays-Bas l'a souligne, 
l'A.ssemblee generale n'est pas competente pour dire le 

d1·oit. Scuis ks .:::tu.cs ou la Cour internationaie de Justice 
ont qualite pour J•2 iaire. M. Van Glabbehc suggere don<.: 
la re:uactio:a ~uivu!-~te : 

<< ,; J A comrnur,iq uer a lo~l:o ks Etats interesses les-
dit3 documents coJ-..L.c;:ant ci.c:> reserves ou des objec
tion;s, laissant ~' chaquc i'.:tai lc soin de tirer de cette 
co.mmunlcation .!es conseqtlLKes juridiques, sans que le 
Secn'taire gen€-ral 1misse considcrel·, alLX fins des 
mesun:s y_u'il est appele a prendre en sa qualite de 
ci0po;:.itaire, que la decision d'un Etat quelconque puisse 
empc;cl1e1· la pa::tic1pation il. la convention des auteurs 
de reserves a l'egard des Etats les ayant acceptees ». 

15. I;;n tern1inant, M. Van Glabbeke indique que, si le 
texte du projet d·J resolution des Etats-Unis etait ainsi 
remaniE\ la delegation de la Belgique pourrait s'y rallier, 
mais qu'elle n'entendrait pas pour cela prejuger la ques
tion de savoir si ;.a Convention pour la prevention et la 
repressio!l du crime de genocide est ou non en vigueur 
entre les Etats reservataires et ceux qui ant presente des 
objections a ces reserves. En cas de rejet du projet de 
resolution des Eta;:s-Unis, la delegation de la Belgique se 
reserverait de· presenter· des observations sur les autres 
projets de roe'solution et les amendements y relatifs. 

16. M. HOLMBACK (Suede) rappelle que sa delegation 
avait depose un projet de resolution (A/C.6/L.192). Le 
projet presente par le Danemark et plusieurs autres Etats 
(A/C.6/L.193) visa.nt, comme le projet de la Suede, a 
retarder la decision jusqu'a ce que !'ensemble de la ques
tion du droit des traites ait ete soumis a l'Assemblee 
gen8rale, la deleg;;·,tion de la Suede a decide de retirer 
son projet. 

17. M. Holmbiick critique l'alinea b du paragraphe 2 du 
pro jet de resolution revise des Etats-Unis parce que l' As
semblee generale n'est pas competente pour dire le droit, 
ainsi que l'ont souligne les representants des Pays-Ba.s et 
de la Belgique. M. Holmback estime que le projet de 
resolution des EJtats-Unis risquerait de jeter la confusion 
dans le droit international. Il suggere qu'un petit comite· 
soit cree, charge d'elaborer un texte clair. 

18. M. FITZMAUH.ICE (Royaume-Uni) annonce que sa 
delegation apportera oralement quelques modifications de 
pure forme a son amendement (A/C.6/L.190) au projet 
de resolution initial des Etats-Unis, au moment du vote 
sur le texte revise. Ainsi que le representant du Canada 
l'a indique, cet arnendement ne pourra sans doute etre 
accepte qu'a une faible majorite. Si le projet de reso
lution des Etats-Unis est rejete', la delegatiOIIl du 
Royaume-Uni votera ensuite pour le projet de resolution 
presente par le Danemark et d'autres Etats. 

19. Par contre, Ia delegation du Royaume-Uni votera 
contre le projet de resolution revise des Etats-Unis, 
notarnment contre l'alinea b du paragraphe 2 qui consa
crerait le systeme panamericain. Les modifications sugge
rees par le repre:;entant de la Belgique paraissent 
egalement inaeceptables a M. Fitzmaurice, l'Etat r.eser
vataire eta.nt decha:"ge d'une partie des obligations du 
traite. Meme si la derniere partie de l'alinea b etait 
supprimee, pour les :raisons invoquees par le representant 
des Pays-Ba.s, la delt§gation du Royaume-Uni ne pourrait 
s'y rallier. Ce serait aboutir a l'anarchie et il n'est pa.s 
possible de parvenir a un compromis sur ce point. 

20. Mme BAS TID (France) se declare en faveur de 
l'arnendement du Royaume-Uni (A/C.6/L.190) au projet 
de resolution revise des Etats·-Unis. S'il etait rejete, le 
projet presente par le Danemark et d'.autres Etats 
(A/C.6/L.198) constituerait un comprom.is raisonnable ne 
prejugeant pas l'effet juridique des reserves. 
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21. Au sujcL du paragmplle 1 du dispositif du projet de 
r·esolution revise aes .Ltats-Unis, Mme Bastid estnne qu'il 
serait preferaljlc de le r·emplacer par le texte du para
graphe 33 diJ ntpp"n cle ia Commission du droit Inter
national (A/185c5J '· 

22. L'alin~a a ut.< par agrapj1e 2 de ce projel ue reso
lution deborJ.e la qu:;:ot.Wil sommse a la Commission. ur 
les reserves cL Jt;;, obJections aux reserves sont seules en 
cause. D' aune par c, ie,; fonctwns du Secrctaire gen"ral 
different <>ctrvant. lt:s conventions et il y aurait lteu den 
tenir cornpLe uam; Ja redaction du texte. 

23. L'alin6a u llLl l;a.·ap'a{JllC 2 a ete justement Cl'iliqu6 
par les repn::scJYcallc.J cte.s rays-Bas et du Royaume- Uni. 
Ce texte e:it 0l[LHVoqm:, c;urwut dans ses uernieres iigne:;. 
On ne dit pa0 pal' qw ni ccn'ir.lenc les reserves seraicnt 
acceptees, s'il .;uflit all Lie i m:ceptauon d'un seul b.: tat, 
si !'acceptation LacJte serait adm1se, dans queiles condi
tions et dans quel ddai. Ce texte ne contient aucune 
disposition touchant le nombre d'acceptations requis poul' 
passer outre au.< objections formulees. La Convention sur 
le genocide n'appara1c nulle part. Ce texte est done en 
contradiction avec l'avis de la Cour" qui precise que, pour 
etre acceptaoles, les r,eserves doivent etre compatibles 
avec le but et !'objet de la convention. Le fait de prendre 
acte de cet avis n'equivaut pas a donner des instructions 
au Secretaire general a ce sujet. Meme la suppression des 
dernieres lignes de l'alinea b ne permettrait pas a la 
delegation frangalse de se rallier a ce texte. 

24. Mme Bastid conclut en disant qu'il faut reflechir a 
nouveau sur la question a la lumiere du debat qui a eu 
lieu a la Sixieme Commission ; sinon, l'on prendra une 
decision a une faible majorite et l'on risquera de voir la 
question se poser a nouveau lors de la prochaine session. 

25. M. ZAW WIN (Birmanie) declare que sa delegation 
se ralliera a toute decision: prise a une forte majorite, 
quelle que soit cette decision. Animee d'un veritable 
esprit de cooperation i.:1ternationale, la Birmanie est prilte 
a accepter certains sacrifices en matiere de souverainete· 
nationale, au cas oil l'on deciderait de limiter le droit 
qu'ont les Etats de formuler des rese·rves ; d'un autre 
cote, M. Zaw Win tient a assurer les membres de la Com
mission qu'au cas oil ce droit serait maintenu dans son 
integrite, la Birmanie n'en ferait aucun usage abusif. 

26. Toutefois, il semble impossible, pour le moment, de 
degager une solution susceptible de donner satisfaction 
a la majorite ; dans ces conditions, la delegation de la 
Birmanie ne pourra prendre position pour l'une ou !'autre 
des deux theses en presence et elle donnera son appui 
seulement au projet de resolution figurant au document 
A/C.6/L.198, qui invite la Commission du droit interna
tional a poursuivre !'etude de la question. Pour perrnettre 
a ce dernier projet de resolution d'etre mis aux voix, la 
<1e1egation de la Birm.anie sera contrainte de voter contre 
tous les autres projets de resolution qui seront mis aux 
voix avant lui, au lieu de s'abstenir comme elle aurait 
desire le faire. M. Zaw Win est d'ailleurs persuade que, si 
une forte majorite devait se prononcer en faveur de l'un 
quelconque de ces autres projets de resolution, le vote 
negatif de sa delegation n'empecherait pas leur adoption. 

27. La delegation de la Birrna11ie se reserve de prendre 
position a l'egard de la question des ~e'serves lorsque la 

r Voir les Documents officiel~ de l'Assemb!ee uenerale 
sixieme sellsion, ~upp!ement no 9. 

2 Voir Reserves d !a Convention ~r le genocide, Avi~ con
sultatif, C.I.J., Recueit 1!151, p. lii. 

-----------------
Com.mission du o.roit international soumettra son rappon 
ct 2l'.Jemblc sur le ur01t des traites. 

2~. M. MA.KTOS lELats-Unis d'.Am~rique) pr·ecise que, 
d'apres le reglement interie,ur, c'est l'amendement du 
H.oyaume-Uni lA/C.6/ L.l9l)), et non ie pl'ojet de resolu
tion revise des Etats-Unis (A/C.6/L.l88; n.ev.l), qui do it 
etre mis aux voix en premier lieu. 

29. D'autre part, J:vL Ma:nos croit se r·appeler qu'au 
com·s de la 215" seance le pr·ojet de resolution figurant 
au document A/C.G;L.l98 a ete rejete ; seuie une decision 
prise a la majorite des deux tiers pern1ettrait de remettre 
ce projet en discussion et de voter a nouveau a son sujet. 
Il espere vivement qu'au cas oil une proposition serait 
faite en ce sens le:; troi:i groupes qui ont donne lem· 
appui au projet de re::JOlu"Cion des .btats-Unis, a sa voir le 
groupe sovietique, le groupe des pays ar·abes et le groupe 
des Etats de l'Ameriq ue latine, vu·,eraient negativement 
sur une telle propositwn. 

30. M. Maktos n'a pas l'intention de commenter en detail 
le projet de resolution revLse presente par sa delegation. 
Il ne croit pas qu'on puisse retenir l'ar·gument des repre
sentants des Pays-Bas et de la Suede, selon lequel l' As
semb1e'e ne serait pas competente pour fixer des regles 
de droit. On pour-rait rappeler que les representancts qui 
soutiennent ce point de vue sont ceux-la memes qui 
recommandaient !'adoption de la regle de l'unanimite ; 
mais il demeure, et c'est le plus important, que, dans le 
passe, l'Assemblee generaie a toujours pose des preceptes, 
par exemple lorsqu'elle a declare que le genocide consti
tuait un acte crirninel. Si l'on deniait cette competence a 
l'Assemb1e'e generale et, par consequent, a !'Organisation 
des Nations Unies, on verrait mal la raison d'etre de 
cette organisation. 

31. M. Maktos ne croit pas non plus que l'on puisse 
retenir !'argument selon lequel !'adoption du projet de 
resolution des Etats-Unis conduirait a l'anarchie. Ce n'est 
pas Creer l'anarchie que de laisser a chaque Etat le soin 
de decider, en: toute bonne foi et apres un examen appro
fundi de la question, si une objection a une reserve suffit 
a empecher !'auteur de cette reserve de devenir partie 
a la convention, et d'en tirer des conclusions logiques 
quant a !'entree en vigueur de la convention. 

32. Enfin, M. Maktos desire, en effet, supprimer le 
membre de phrase auquel le represcattant de la Belgique 
vient de faire allusion et qui figure a la fin de l'alinea b 
du paragraphe 2 de son projet de resolution revise. Nean
moins, certaines delegations du groupe des Etats arabes, 
du groupe sovietique ou du groupe des pays d'Amerique 
latine pourront vouloir reintroduire ce membre de phrase 
dans le projet de resolution. Cette eventualite ne soulevera 
aucune dlfficulte irnportante, car il sera toujours possible, 
dans ce cas, de proceder au vote par division sur le 
projet de resolution et de voter ainsi separement sur le 
membre de phrase en question. 

33. Le PRESIDENT et M. FITZMAURICE (Royaumc
Uni) prccisent qu'au cours de la 275' seance la Commis
sion a rejete une propositicn tendant a donner, lors des 
votes, la priorite au projet de resolution figurant au 
document A/C.6/L.198, amsi qu'il ressort du compte rendu 
de cette sellJlce ; elle n'a pas procede au vote sur ledit 
projet de resolution qui subsiste done et devra etre mis 
aux voix en temps utile. 

34. M. VAN GLABBEKE (Belgique) constatant que 
M. Maktos a confirme son intention de supprimer le 
dernier membre de phrase de l'alinea b du paragraphe 2, 
attire !'attention des membres de la Coilllllission :.ur l'ar-
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ticle 121 du l'eglemcnt int61·.ieur. ;~-l~x tE.:li_:_J..e~;; u._ cct arth_'le, 
1 auceur a une Inotio:n. peuL reul'..;l' Ci..~llC-·LL, d-e., peul-on 
f.t·esulncr, t..:{l I'CUt·cr une par Lie-, :..i.\~i.l~,L t1 ~_t c~ cc 1(;_-uc euS 
HLJ.;)e au.x voix:, a COlldlUO.tl qu Cllt: ... .;_ <.:t.tL 1-·U.:.J La:c i·G;)jSt 

Ll '...111 a..II1enQe.:ne;~L. o_l._· lc pl'Uj(;-.,:. de l'~;:)~lu.l !.~.___,_ ~~c;:; .t'~-~...._-~,L.:.:,

Uins a :ta1t 1 obJt~t. tt'un ar.u.enuc.t.i!.CHL pL'-..:..-.,Jlid.~ ~/~u· 1U L~~ l~

gatiDll du Liua.n \.<:"1../ C.ti/ L.l~U). 11 .s~J.l.dJ!___: \:~__.Jl~ tf:..it_~ le 
1·epr8sentant dvs ~tats-Uni.;; ne so:.L LJiL~ . ..., c,~ ll.tC.:)JLi:t: de 
t·eurer le del'ruer niClllbre Li·..: phra~:;e (H:~ 1 ~dLL..a u LlU 

pa.tagraplle ~ de 0011. pr;._;jet uc resolu.t-J.Ol,, .... .,_,_. \ ,_..._l ~._dLh...'.J-. 1; . .,.; 

;:;ouligne qu'en ;,.'ecartc:.nt ue 1 al'cll'<c ! -' ,;,, l v;;.·~rc:u.l 

intE:l'lCUI' Oil cre(!l'alt Ull. U:.'t.:S Uangcl'eLl:~ ~), i_·,·,_·.J,.:.<iC. "J'di:tDt 

a l'i;1terpr6tation de cei. ar'Lrcle. 

JG. l\11. MAK'l'O:S (Elats-Unis C:'All'L(l·ique) e.;Llill<' tiUC 

robs:orvation clu representant de la Belgiqu.,~ .1 c~L pas 
pertinen<:e etant tlonne, d'une part, que l' amcnti<'!Jlh:nt du 
Liban ponait sur le texte non revrse du projeL c<C reso
lution des l£tats-Unis (A;C.o/L.18oJ et, cfaut.,·e 1•an, yue 
le membre de phrase qu'il s'agit de suppri;1;cr .1 a farl 
I' objet d aucun amendement. lVL Maictos esciLlc '-• aLlleul's 
qu'il serait preferable de discuter cctte quc,;lion au 
moment du vote. 

36. M. VAN GLABBEKE (Belgique) consid0n: qu'.:taat 
L:o:me la reponse donnee par M. lVIakLus, il cunvieaL de 
preciser, outre la question de I' in tel pr·Glali,;n c.c l'a,·Lidc 
1~1, deux autres questions subsidiall'ec: : un pr e111im· lieu, 
un projet de r,2solution revise con;oUt.Lw-t-il un docu;ncnL 
distinct du projet de resolution witial '? Duns lafiil·
mative, il y aurait lieu de lui donncr u"Je cote difr~rente 
de celle du texte initial. En second lieu, l'article 121 ne 
cloit-il pas etre consider~ comme inter·disant le retrait 
d'une partie d'un projet de resolution qui a fait !'objet 
d'un arnendement, meme si celui-ci ne porte pa;; sur la 
partie en question ? 

3·;. M. MAKT'OS (Etats-Unis d'Arnerique) d8c1arc qu'il 
1eno,1ce a supprimer le dernier membre de phras2 de son 
pc·ojeL de resolution, afin d'eviter une lm1gue discussion 
quant a l'interpretation de !'article 121 du reglernent 
interieur. 

:lS. M. VAN GLABBEKE (Belgique) dit que, clans ces 
conditions, il n'insistera pas pour que ses questions re<;oi
vent une reponse. 

3J. M. ALI (Pakistan) constate que la discussion gen2-
nlle sur les reserves a fait apparaitre des divergences de 
vues considerables qui subsistent aprcs l'interruption de 
Noel. Dans ces conditions, il serait, a son avis, peu sage 
d'aller de l'avant et cl'aclopter a une tres petite LJ.ajorite 
ur. projet tle resolution devenu peu homog(me, car la ques
tion des reserves est des plus complexes et la decision 
qlie prendra la Commission aura necessairement de;:; 
effet.s etendus. La delegation du Pakistan s'abstiendra done 
lors du vote. Les representants des Pays-Bas, de la Bel
gique et de la Suede ont. deja abondamment comment.~ le 
pro jet de resolution revise de.s Etats-Unis ; lVL Ali ajon
tcra s;culement que le paragraphe 1 et l'alinGa b du para
gTaphe 2 du dispcsitif ne sont pas rediges de fac;on hen
reuse et que s'ils ,(itaient adopt8s tels quels, ils ne feraient 
guere honneur a la Commission, composee de juristes qui 
sont censes savoir rediger. Toutefois, comme il a !'intention 
de s'abstenir, il ne pense pas qu'il lui appartienne de 
suggerer des ameliorations au texte. 

40. M. KERNO (Secr.:~taire general adjoint charge du 
Departement juriclique) rappelle que le Secretaire general 
desire s'acquitter de ses fonctions de depositaire de 
maniere a donner satisfaction a tous les Etats. Quelle que 
;ooit la decision de la Sixieme Commission, le Secretaire 

'ci:d:ral s'efforcera de l'applique1· au mieux de ses possi
,JWC£·,;, .i1 e,;t bien entendu, cependanc, que toui:es dtrecci
' us qt;~ pourront et1·e donnee.:l au ;:,ed'el.arre g,c;neral en sa 
Ll"";'c" ue d.:positaire scroaL ues oirecuves supplGtives, 
,_0 e.iL-G.¥·c11l·e app11cab1es un.~.qt:ernent aux convention~ 

ullclL!E;s daus 1 ave11.u· :oous Li; au~;p:ces de;, i·~ations LJnies 
cL rjl:l 11<..: contienctt;_i1cn~ pa~ d~ clau;-:70;:; ~ptelales l'L'Latives 

., L h;,1 outn~. LJLte ia C;Humis:iiuu ad(Jple un pro jet de 
l'c~,uiltLJfi1 spec:t::u 1·t·latil it la cunventio-n sur Ie genocide 
ou qu elie se borne a pren{!lt' acte ue 1 avlli cle la Cour, 
cu;111ne 1e suggere le projet de resolution revise des Etats
Gnu;, IvL l<erno se croil foncle a constU.erer que la 8ixieme 
Commission desire voir le Secretaire general se conformer 
;\ J·avu' ue ia Cour en ce qui concerne cette convention. 

-!2. Erd!n, ::>I. Kerno partage le pomt de vue des repre
sentants qui ont souligne la neecs.'3ite d'ameliorer la 
nc:liacLiu;l uu rn·ojet de resolution revise des Etats-Unis. A 
sull liYi.s, il eonvwndrait .sans doute de retenlr la sugges
tion de la repr<'sentante de !a France et de remplacer le 
parugrap:w 1 du projet de resolmion par le para
gt·apiie JJ du rapport de la Commission du droit 
inLerna'cional, dunt ks tenne.s ont etc soigneusement etu
dies. En outre, M. Kerno croit, lui aussi, que l'alinea a 
(ll[ par·agraphe 2 touche a des questions, telles que la 
r·aLiilcation, !'adhesion ou la signature, qui ne sont pas 
Lill'<cct.::mcnt liees a l a question des reserves et qui pe,u
vent soulever des problemes autres que celui des reserves. 
Il ser·ait done preferable de ne mentiOJmer, dans ce para
graphe, que les reserves et les objections a ces n§serves. 

43. NL BUNGE (Argentine) pr;ecise qu'il s'etait propose 
de presenter un amcndement au projet de resolution revise 
des Etats-Uni.s, lorsqLw le representant de ce pays avait 
rnanifeste !'intention de supprimer le den1ier membre de 
phrase de ce projet de resolution. Etant donne que le 
r·erJresentant des Eta~s-Unis n'a pas donne suite a cette 
intention, M. Bunge renonce a presenter son amende
ment, rnais il tient it preciser les mobiles qui l'avaient 
inspire. 

H. Le dernier membre de phra.se du projet de resolution 
revis.8 des Etats-Unis a permis au." delegations qui avaient 
presente l'amendement figurant au document A/C.6/L.191 
de retirer cet amendement (275" seance) et de se rallier 
au pro jet de resolution des Etats-Unis. Celui-ci represen
tait alors une formule de compromis acceptable pour la 
majorite qui semblait s'ctre prononcee contre le systeme 
de la Societe des Nations. 

·13. Apres avoir entcndu lcs observation3 du represen
tant de la Belgique, M. Bun&e se declare pret a appuyer 
toute proposition que celui-ci pourrait faire dans le sens 
qu'll a indique au cours de son intervention. 

46. l\'L Bunge signale que c'est precisement pour eviter 
!anarchic dont 0nt pal'lc les representants des Pays-Bas 
ct du Royaume-Uni qu'il convient de rejeter le pro jet 
de resolution figurant au document A/C.6/L.198. En 
effet, le paragraphe 5 du dispositif de ce projet de reso
lution souligne qu'il ne sera en rien prejuge des effets 
jaridiques des objections formulees a l'egard des reserves 
aux conventions et il n'est pas douteux que ce systeme 
donnerait naissance a la plus grande confusio.a quant aux 
effets juridiques desdites objections. 

47. Enfin, il n'est pas question pour l'Assemblee gene
l'ale de legiferer, mai:; bien de fixer certaines normes 
snsceptibles de guider le Secretaire general. On pourrait 
d'ailleurs signaler c;.ue, si la Societe des Nations a ete 
competente pour poser en quelque sorte la regle de l'unani-
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mite, l'Organisation des Nations Unies est egalement 
comp(;tente poL!l' lixet· une autre regle dans ce domaine. 

·115. M. ABDOH (Iran) rappelle brievement que, de l'avis 
de sa delegation, la Commission du droit international 
dcvrait exarmner a nouveau la question des reserves lors
tju'elle Gtudiera le droit des traites dans son ensemble. Il 
pense que, meme si le projet de resolution qui sera 
adopte par la Sixieme Commission n'invite pas expresse
mcnt la Commis;,ion du droit international a agir de la 
sorte, celle-ci devrait le faire cependant conformement aux 
cbspositions de son statut aux termes duquel elle doit 
cudifier lc droit des traites, dont la question des reserves 
fait partie ; elle devrait alors tenir compte des discussions 
qui se sont deroulees au sein de la Sixieme Commission. 

49. M. Abdoh intervient ensuite en sa qualite de 
RAPPORTEUR, tout a fait indepenclarnment de son avis 
quant au fond, a la suite des observations tres pertinentes 
de la representante de, la France, reprises par le Secre
taire general adjoint, sur la redaction du projet de 
resolution revise des Etats-Unis. Il s'adresse done au 
representant des Etats-Unis et a ceu.x qui ont participe 
a la redaction du texte revise du projet de resolution en 
leur demandant d'accepter les suggestions suivantes qui 
sont de pure forme : en premier lieu, substituer au para
graphe 1 du dispositif le paragraphe 33 du rapport de la 
Commission du droit international ; en deuxieme lieu, 
supprimer dans l'alinea a du paragraphe 2 du dispositif 
lcs mots suivants : « la ratification de traites et de 
conventions, !'adhesion ou ». 

50. M. MAJID ABBAS (Irak) rappelle que sa delegation 
s'est associec aux an1.endements qui ont ete integres dans 
le texte revise du projet de resolution des Etats-Unis. Sa 
delegation, sans se prononcer sur le fond de la question, 
desirait indiquer au Secretaire general la procedure a 
suivre, dans l'exercice de ses fonctiOillS de depositaire, en 
ce qui concerne la question des reserves. Or, comme vient 
de le faire remarquer le representant de l' Argentine, le 
membre de phrase qui a ete ajoute au projet de resolution 
initial des Etats-Unis : « sans que la d€cision de chaque 
Etat puisse empecher la participation a 1a convention des 
Etats qui ont fait des reserves deja acceptees » signifie 
en fait l' adoption du systeme panamericain. Dans ces 
conditions, le representant de l'Irak votera contre ce 
paragraphe et s'abstiendra sur !'ensemble du projet. 11 
ne pourra voter pour le projet de resolution que si ce 
membre de phrase est supprime ou s'il est rectige de la 
fagon suivante : « sans que· 1a decision de chaque Etat 
puisse empecher la participation a la convention des Eta.UI 
qui ont fait des reserves deja acceptees pa.r d'autres 
Etats ». 

51. M. MALEK (Liban), ala suite de la suggestion de la 
representante de la Fran,ce, reprise par M. Kerno, ne voi.t 
aucun inconvtmient a ce que le texte de son arnendement, 
qui a &e incorpore dans le texte revise du projet de 
resolution des Etats-Unis, reprenne les termes du para.
graphe 33 du rapport de la Commission du droit inter
national. 

52. M. BERNSTEIN (Chili) s'etonne qu'il ait ete fait 
mention d'un projet commun des groupes sovietique, arabe 
et americain. Il precise que le groupe latino-americain 
n'a pas decide de patronner un projet particulier. Ces pays 
ont tenu une reunion officieuse oil ils ont etudie cette 
possibilite, mais ils sont convenus de laisser a chaque 
pays toute liberte d'action. Cela explique que le Chili et 
Ie Bresil aient adopte nne attitude differente de celle des 
autres pays de ce groupe et que le Mexique et le Perou 
se soient associes a un projet de resolution qui ne preco-

nise pas Ie systeme panamericain (A/C.6/L.198). Ce ne 
sont d'ailleurs pas les pays d' Amerique latine qui ont 
invoque une decision du groupe latino-americain, mais 
des repr,esentants de pays n'appartenant pas a ce groupe. 
M. Bernstein estime que les pays du groupe latino-arne
ricain ne doivent agir de concert que lcl'squ'il s'agit de 
defendre leur systeme regional. Ce n'est pas le cas a 
l'heure actuelle puisqu'aucune docLrine panamericaine 
n'est en jeu. 

53. Certains pays latino-arnericains luttent, non pour la 
defense d'une doctrine panarnericaine, mais pour !'adop
tion d'une solution qu'ils considerent comme satisfaisante. 
Le representant du Chili aurait e,u certains scrupules a 
voter contre un projet de resolution presente par des 
pays du groupe latino-arnericain. :Mais il votera sans 
hesitation contre le pro jet revise des Etats-Unis qui tient 
compte des amendements des pays arabes et des pays 
sovietiques, qui vont beaucoup plus loin que le systeme 
panamericain et qui substituent meme a !'esprit de liberte 
qui caracterise ce systeme un certain nihilisme qui a son 
origine en Europe orientale. M. Bernstein attire sur ce 
point !'attention des pays de !'Amerique latine qui sont 
prets a donner leurs suffrages au projet revise des Etats
Unis. 

54. La delegation du Chili ne votera pas non plus pour 
l'arnendement du Royaume-Uni (A/C.6/L.190), car elle 
ne veut prendre parti ni dans tm sens, ni dans !'autre. 
Par contre, elle votera pour le projet de resolution 
commun (A/C.6/L.198) qui permettrait a la Commission 
du droit international de continuer !'etude de la question 
des reserves. 

55. M. P.D. MOROZOV (Union des Re'publiques socia
listes sovietiques), rappelant les observations presentees 
par le Secretaire general adjoint, ne voudrait pas que Je,s 
membres de la Commission pensent que le Secretaire 
general ou tout autre functionnaire peut, en !'absence de 
decisions precises de l'Assemblee gene·rale, interpreter ce 
silence comme il l'entend et invoquer ensuite cette inter
pretation en se fondant sur le fait qu'elle n'a fait !'objet 
d'aucune objection. Les obligations du Secretaire general 
naissent de decisions expresses de 1' Assemblee generale ; 
le Secretaire g.e'neral ne doit pas agir en s'inspirant d'in
terpretations ou de commentaires relatifs a des decisions 
qui n'ont pas encore ete prises. Les declarations de 
M. Kerno concernant !'interpretation des decisions de la 
Commission n'ont aucune valeur juridique. 

56. En ce qui concerne les observations qui viennent 
d'i!tre presentees par le representant du Chili, M. Mora~ 
zav precise que sa de1e'gation ne peut soutenir integrale
ment le systeme panarnericain en raison de la modification 
qui lui a ete apportee par la decision du Conseil directeur 
de !'Union panamericaine en date du 4 mai 1932. 

57. M. MACHOWSKI (Pologne) propose que les :mots 
« par un autre Etat » so-ient ajoutes a la derniere phrase 
du projet de resolution revise des Etats-Unis. 

58. Le PRESIDENT signale que les delegations de !'Ar
gentine, de 1a Belgique et de l'Egypte viennent de d8'poser 
un a.mendement commun (A/C.6/L.202) au projet de reso
lution reVise des Etats-Unis. La Commission se trouve done 
en presence de quatre projets de resolution qui se presen
tent dans l'ordre suivant: en premier lieu, le pro jet de reso
sion revise des Etats-Unis (A/C.6/L.188/Rev.l) avec les 
a.mendements du Royaume-Uni (A/C.6/L.190), du Vene
zuela (A/C.6/L.197/Rev.l), ainsi que l'amendement com
mun de 1' Argentine, de la Belgique et de l'Egypte et 
l'amem.dement qui vient d'etre presente oralement par la 
Poloi!le; en deuxieme lieu, les projets de resolution d'IsraEH 
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(A/C.6/L.l93/Rev.l et Corr.l et A/C.6/L.l94 et Corr.l) 
avec l'amendement de !'Iran (A/C.6/L.l95) ; en troisieme 
lieu, le projet de resolution de l'Indonesie (A/C.6/L.196) ; 
enfin, le projet de resolution commun (A/C.6/L.198). 

59. M. ABDOH (Iran), comme suite a la suggestion qu'il 
vient d'emettre touchant certaines modifications de forme 
a apporter au pro jet de resolution revise des .Etats-Unis, 
pre.sente formellement un amendement (A/C.6/L.203) dans 
ce sens. 

60. M. MAJID ABBAS (Irak) desire savoir si !'amen
dement du Liban (A/C.6/L.189) est incorpore dans le 
pro jet de resolution revise des Etats-Unis. 

61. M. TARAZI (Syrie) precise que l'amendement pre
sente par le Liban (A/C.6/L.189) a ete incorpore dans le 
texte revise en meme temps que l'amendement commun 
pne'sente par le Liban, la Syrie et cinq autres pays 
(A/C.6/L.200). La Commission n'est done plus saisie que 
du texte revise. 

62. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique), M. MALEK 
(Liban) et M. MAJID ABBAS (Irak) se declarent 
d'accord sur ce point. 

63. M. MOUSSA (Egypte) pense qu'etant donne l'heure 
tardive il serait preferable d'ajourner Ia seance. 

64. Le PRESIDENT indique que telle est bien son inten
tion, mais qu'il aimerait preciser auparavant que la 
discussion relative aux differents projets de resolution est 
close et que les membres de Ia Commission procederont 
immediatement aux votes des Ie debut de Ia seance 
suivante. 

65. M. BARTOS (Yougoslavie), prenant la parole sur une 
question d'ordre, pense qu'une telle decision porterait 
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atteinte au:-.: droics des delegations et se reserve le droit 
de pr0:Jenter ses vues, au cours de Ia seance suivante, sur 
les a11wnderuents qv.i ont ete pr.esentes au cours de !a 
pr."sente seance. 

GG. Le PRESIDENT as3ure qu'il n'a nullement !'intention 
(ic porter atteinte aux droits des delegations et rappelle 
que les seuls an1endements presentes au cours de !a 
s<San;:e sont celui de !R. Pologne d'une part, celui de Ia 
Belgique, de ]'Argentine et de l'Egypte d'autre part, et 
enfin celui de !'Iran. II suggere que Ia seance du Iende
main soit. consacree aux votes sur les divers projets de 
resolution dans l'ordre qu'il a indique, le representant 
de Ia Yougoslavie pouvant, bien entendu, proposer for
mellement que Ia discussion sur ces divers textes se 
poursuive le lenclema.in. 

67. M. ROLING (Pays-Bas) desirera.it obtenir une pre
cision quant a l'amendement propose par Ie representant 
de Ia Pologne et savoir exactement ce que celui-ci entend 
par ,< un autre Etat :>. S'agit-il d'un Etat signataire, d'.un 
ELat ayant ratifie Ia. convention ou d'un Etat y ayant 
adhere ? 

68. M. VAN GLABBEKE (Belgique), prenant Ia parole 
sur une motion d'ordre, rappelle que Ia Commission a omis 
de statuer ou de voter sur Ia motion d'ajournement pre
sentee par le representant de l'Egypte. II insiste pour que 
le reglement interieur soit respecte' et reprend pour son 
compte, s'il est necessaire, Ia motion d'ajournement de 
Ia seance. 

La motion d'ajournement de la seance est adoptee. 

La seance est levee a 18 h. 35. 
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